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Note de service du 29-7-2021 

Texte adressé aux recteurs et rectrices d'académie ; au vice-recteur de la Polynésie française ; 

au directeur du Siec d'Île-de-France ; aux inspecteurs et inspectrices d'académie-inspecteurs et 

inspectrices pédagogiques régionaux ; aux inspecteurs et inspectrices de l'éducation nationale 

; aux cheffes et chefs d'établissement ; aux professeures et professeurs ; aux formateurs et 

formatrices  

La présente note de service entre en vigueur à compter de la session 2022 de l'examen du 

baccalauréat général et technologique. Elle abroge et remplace la note de service relative aux 

choix et évaluation des langues vivantes étrangères et régionales et des disciplines non 

linguistiques à compter du 1er septembre 2021 pour la session 2021. 

I. Modalités du choix et de l'évaluation des langues 

vivantes et des disciplines non linguistiques 

1. Langues vivantes 

Pour les candidats dits scolaires, c'est-à-dire les candidats inscrits dans un établissement 

d'enseignement public, un établissement d'enseignement privé sous contrat, un établissement 

scolaire français homologué à l'étranger pour le cycle terminal, au Centre national 

d'enseignement à distance en scolarité réglementée, dans une unité pédagogique 

d'établissement de soin, ou dans un service d'enseignement pour personnes détenues, le choix 

des langues vivantes étrangères pour les langues vivantes étrangères LV A, B ou C et des 

langues vivantes régionales pour les LV B ou C est effectué par le candidat au moment de 

l'inscription à l'examen, à condition qu'il ait suivi l'enseignement correspondant au niveau 

concerné, dans un établissement d'enseignement scolaire public ou privé sous contrat ou 

auprès du Centre national d'enseignement à distance (Cned) [1]. 

Pour les candidats définis dans l'alinéa précédent, les langues vivantes A et B, enseignements 

obligatoires, sont évaluées au cours du cycle terminal dans le cadre du contrôle continu. La 

note du contrôle continu prend en compte, à hauteur de 40 %, la moyenne annuelle des 

enseignements en classes de première et de terminale, attribuée par les professeurs et 

renseignée dans le livret scolaire [2]. La langue vivante C, enseignement optionnel, est 

évaluée dans le cadre du contrôle continu donnant lieu à une moyenne annuelle (moyennes 

des notes de bulletin) en première et en terminale, renseignée dans le livret scolaire. 



Dans la voie technologique, l'enseignement technologique en langue vivante est adossé à 

l'enseignement de langue vivante A ou B (ETLVA ou ETLVB). Il n'y a qu'une seule note 

moyenne annuelle dans le livret scolaire au titre de la LV et de l'ETLV. 

Les élèves s'inscrivent en LVA et LVB, en LVC le cas échéant, dès le début de la classe de 

première. Le choix des langues vivantes pour les évaluations de LVA et B au moment de 

l'inscription à l'examen du baccalauréat s'en déduit directement (même langue et même ordre). 

Après l'inscription de l'élève au baccalauréat, une permutation entre la LVA et la LVB n'est 

plus possible. Cependant, si, pour des raisons exceptionnelles de discontinuité de scolarité [3] 

et après autorisation du recteur d'académie, le candidat est contraint de changer son choix de 

langues vivantes obligatoires ou optionnelles, alors les dispositions suivantes pour l'évaluation 

des résultats de l'élève [4] s'appliquent : 

- pour un changement en cours d'année : pour chaque classe, la moyenne annuelle définitive 

est fixée par le conseil de classe de fin d'année, elle ne doit concerner qu'une seule langue ; 

- pour un changement entre la première et la terminale : la moyenne annuelle de chacune des 

deux années peut concerner deux langues vivantes différentes ; dans ce seul dernier cas, les 

notes de moyennes annuelles peuvent concerner des langues différentes, à condition qu'elles 

soient conformes à l'inscription du candidat au baccalauréat aux différentes étapes de sa 

scolarité. 

Les candidats qui ne suivent les cours d'aucun établissement, les candidats inscrits dans les 

établissements d'enseignement privés hors contrat, les établissements d'enseignement 

technique reconnus par l'État, les établissements d'enseignement français à l'étranger ne 

disposant pas d'une homologation pour le cycle terminal, ou au Centre national 

d'enseignement à distance en scolarité libre, se présentent à des évaluations ponctuelles en 

langues vivantes dans les conditions fixées par la note de service du 28 juillet 2021 relative 

aux modalités d'évaluation des candidats à compter de la session 2022. Ceux de ces candidats 

inscrits au baccalauréat technologique présentent l'enseignement technologique en langue 

vivante (ETLV) dans l'une des langues suivantes : allemand, anglais, espagnol, italien. 

2. Disciplines non linguistiques 

L'élève, qu'il soit scolarisé ou non en section européenne, peut choisir de suivre une discipline 

non linguistique (DNL), c'est-à-dire dont l'enseignement est dispensé dans une langue vivante. 

La DNL peut être choisie en rapport avec les enseignements obligatoires : les enseignements 

communs ou de spécialité. L'élève doit suivre cette DNL dans un établissement 

d'enseignement scolaire public ou privé sous contrat. 

L'élève qui suit une DNL fait connaître son intention de passer l'évaluation spécifique au 

moment de son inscription à l'examen du baccalauréat [5]. 

Le candidat peut changer son choix de DNL entre la classe de première et la classe de 

terminale : l'épreuve spécifique concerne la DNL suivie en classe de terminale. 

Les résultats obtenus par l'élève dans chaque discipline non linguistique (DNL) font l'objet 

d'une moyenne annuelle, qui figure dans son livret scolaire, pour chaque année scolaire. Cette 



moyenne est distincte des moyennes de langue vivante et des moyennes des enseignements 

auxquels correspondent les DNL. 

Lorsque l'un des enseignements dont la moyenne annuelle est prise en compte pour le 

baccalauréat (histoire-géographie, enseignement scientifique en voie générale, mathématiques 

en voie technologique) est suivi en discipline non linguistique, la moyenne de DNL 

correspondante est prise en compte pour l'examen, en lieu et place de l'enseignement, avec le 

coefficient prévu par la réglementation pour cet enseignement.  

RQ MR : paragraphe supprimé par note de service parue au BO du 4 novembre 2021 

(voir ci-après). 

 (….) La suite ne concerne pas la DNL et les sections européennes. 

 

BO du 4 novembre 2021 

Baccalauréats général et technologique  

Choix et évaluation des langues vivantes étrangères et 

régionales et des disciplines non linguistiques à compter de 

la session 2022 : modification 

Note de service du 22-10-2021 

Texte adressé aux recteurs et rectrices d'académie ; aux vice-recteurs ; au directeur du Siec 

d'Ile-de-France ; aux inspecteurs et inspectrices pédagogiques régionaux ; aux inspecteurs et 

inspectrices de l'éducation nationale ; aux cheffes et chefs d'établissement ; aux professeures 

et professeurs ; aux formateurs et formatrices  

La note de service du 29 juillet 2021 relative au choix et à l'évaluation des langues vivantes 

étrangères et régionales et des disciplines non linguistiques à compter de la session 2022 est 

modifiée comme suit : 

Dans la partie 2 du I., intitulée « Disciplines non linguistiques », la phrase rédigée comme 

suit : 

« Lorsque l'un des enseignements dont la moyenne annuelle est prise en compte pour le 

baccalauréat (histoire-géographie, enseignement scientifique en voie générale, mathématiques 

en voie technologique) est suivi en discipline non linguistique, la moyenne de DNL 

correspondante est prise en compte pour l'examen, en lieu et place de l'enseignement, avec le 

coefficient prévu par la réglementation pour cet enseignement. » 

est supprimée. 

Pour le ministre de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports, et par délégation, 

Pour le directeur général de l'enseignement scolaire, et par délégation, 

La cheffe du service de l'instruction publique et de l'action pédagogique, adjointe au directeur 



général, 

Rachel-Marie Pradeilles-Duval  

 


